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PROVINCE DE QUÉBEC
VILLE DE L'ASSOMPTION

M.R.C. DE L'ASSOMPTION

RÈGLEMENT NUMÉRO 134-1-2011

Règlement amendant le règlement concernant les dérogations

mineures aux règlements d'urbanisme afin de :

modifier l'article 2.2 établissant les dispositions du règlement de

zonage et de lotissement pouvant faire l'objet d'une dérogation

mineure.
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CONSIDÉRANT qu'avis de motion du présent règlement a été donné à
la séance du conseil municipal tenue le 8 mars 2011.

Qu'il soit statué et ordonné par règlement du Conseil municipal et il

est par le présent règlement statué et ordonné, sujet à toutes les

approbations requises par la Loi, ce qui suit à savoir :

ARTICLE 1 Le présent règlement amende le règlement relatif aux

dérogations mineures aux règlements d'urbanisme de

la Ville de L'Assomption numéro 134-2006.

ARTICLE 2 Le règlement relatif aux dérogations mineures aux

dérogations mineures de la Ville de L'Assomption

numéro 134-2006, tel qu'amendé est modifié pus

particulièrement à l'article 2.2 pour se lire comme

suit :

2.2 Dispositions du règlement de zonage et de

lotissement pouvant faire l'objet d'une dérogation

mineure

Une dérogation mineure peut-être accordée à l'égard

de toutes les dispositions des règlements de zonage

et de lotissement autres que celles qui sont relatives à

l'usage et à la densité d'occupation du sol. »

ARTICLE 3 Le présent règlement entre en vigueur conformément

à la loi.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ
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